Appendice 2 : Modèle du projet d’adaptation communautaire et demande de subvention aux fins de la planification

Modèle de l’esquisse du projet d’adaptation communautaire et demande de subvention aux fins de la planification

APERÇU GÉNÉRAL

1.
L’élaboration et la soumission d’une esquisse du projet constituent la première étape de la procédure de demande d’appui pour l’adaptation communautaire. L’esquisse est une brève description de l’idée inspirant le projet. Le coordonnateur national l’examine afin de vous informer si l’idée peut ou non être prise en considération pour l’adaptation communautaire.


2.
L’esquisse permettra au coordonnateur national de comprendre vos idées et de vous aider à les affiner avant que vous ne consacriez beaucoup de temps et d’argent à une proposition à part entière.
3.
Le programme d’adaptation communautaire sera en mesure d’octroyer de petites sommes pour les esquisses qui auront été acceptées. Ces subventions aux fins de la planification visent à aider les intéressés à transformer l’esquisse en proposition à part entière. Elles peuvent être utilisées pour financer les consultations et formalités au niveau communautaire, les consultants le cas échéant et d’autres dépenses liées à l’élaboration du projet. 


4.
Si vous avez des questions concernant l’admissibilité de votre idée
à l’appui au titre du programme d’adaptation communautaire ou concernant l’élaboration de l’esquisse ou de la proposition de projet, n’hésitez pas à contacter le coordonnateur national du Programme de microfinancements.


INSTRUCTIONS

5.
L’esquisse doit être rédigée de manière simple. Elle doit être dactylographiée et soumise sous MS Word et ne devrait pas faire plus de 2 à 4 pages.
6.
Veuillez vous assurer que le document est lisible. Le nom du projet doit figurer sur chaque page, avec le numéro de page et la date. 
7.
Veuillez soumettre l’esquisse au coordonnateur national comme document MS Word. Faute d’accès à l’Internet, il est possible de soumettre des exemplaires imprimés. Dans ce cas, il convient de ne pas relier le document. Conservez un exemplaire de votre document dans vos dossiers car celui que vous avez soumis ne vous sera probablement pas retourné.
8.
Il convient, pour élaborer l’esquisse, de suivre la présentation ci-après, en décrivant brièvement les facteurs susceptibles d’influer sur l’admissibilité au programme d’adaptation communautaire : but du projet et adaptation visée, impact sur l’environnement et les moyens de subsistance, pertinence pour les stratégies nationale et mondiale d’adaptation communautaire, participation communautaire et capacités des promoteurs. 
PRÉSENTATION DE L’ESQUISSE DE PROJET
Environ 2 pages

Généralités
Titre du projet :

Nom du projet
Site du projet :


Lieu du projet (aussi précis que possible)
Promoteur(s) :
Nom de l’organisation, adresse, courriel, téléphone, télécopie et personne(s) à contacter 
Partenaires du projet :
Indiquer quiconque fournira d’autres formes de financement (en espèces ou en nature) au projet 
Coût total du projet :
Montant total nécessaire pour exécuter le projet (en dollars É.-U.)
Montant du financement requis : Montant sollicité auprès du programme d’adaptation    




     communautaire

Homologue local :
Quel est le montant que votre organisation fournira pour ce projet ? En espèces et en nature ?
Autre source de cofinancement : Quelles sont les perspectives de cofinancement du projet 




    par d’autres organisations ?

Durée du projet :

Quelle sera la durée du projet ?
Description du projet
Justification du projet (~1/2 page)
· Quel est l’objectif du projet ? (Il faut se rappeler que l’esquisse doit cadrer avec l’optique thématique et régionale – s’agissant de vulnérabilité – de la stratégie du programme de pays pour l’adaptation communautaire.)
· Présenter la communauté en un paragraphe (nombre de personnes, moyens d’existence, lieu, écosystèmes et autres facteurs importants).
· Décrire le risque lié aux changements climatiques auquel la communauté est exposée (qui se fonde sur la proposition). Décrire les changements (de climat) qui se sont déjà produits (par le passé) et les changements escomptés. Veuillez faire la différence entre les risques liés aux changements climatiques et les pressions (non liées aux changements climatiques) inhérentes à la situation de référence.
Brève description du projet (1/2-1 page)

· Quelles sont les résultats éventuels du projet, et quels sont les résultats escomptés ? Les résultats doivent être compatibles avec la GEF SPA (priorité stratégique en matière d’adaptation).

· Décrivez comment le projet profitera à la communauté. 
· Quels indicateurs montreront comment on a aidé les communautés à s’adapter aux changements climatiques ? (Voir le cadre des indicateurs à la fin du modèle.)

· Décrivez les obstacles potentiels à l’exécution du projet, et comment ils seront surmontés.
· Argumentation au titre de la GEF SPA (Priorité Stratégique d’Adaptation):
· Décrivez comment les mesures d’adaptation réduiront les risques liés aux changements climatiques.

· Comment les effets positifs sur l’environnement mondial seront-ils obtenus ? Quels indicateurs du système d’évaluation d’impact le projet mesure-t-il ? (Voir la liste ci-dessous dans l’annexe).
· Indiquez le programme opérationnel du FEM au titre duquel les effets positifs sur l’environnement mondial seront obtenus.
· Les effets des changements climatiques menacent-ils d’annuler les effets positifs du projet ? Dans l’affirmative, comment peut-on éviter cela ?

 Informations concernant les ONG/organisations communautaires (~1/2 page)
· Décrivez la mission, l’histoire, la composition, les activités générales et les expériences réussies de votre organisation.
· Décrivez toute expérience en matière d’adaptation au climat ou les autres activités visant à réduire les risques et à renforcer les capacités, le cas échéant.
· Décrivez les autres activités qui complèteront les activités du projet.
· Décrivez comment la communauté a participé à l’élaboration de cette esquisse.
· Décrivez votre expérience en matière d’élaboration de propositions et d’exécution de projets financés par des donateurs extérieurs, le cas échéant.
· Indiquez le budget total de l’organisation et ses principales sources de financement.
Coût du projet
· Quelle est votre meilleure estimation du coût du projet ?
· Quelle autre entité que le programme d’adaptation communautaire appuiera le projet ? L’appui peut être fourni sous forme d’argent, de services ou de main-d’œuvre. 

· Décrivez les activités qui accompagneront le projet d’adaptation communautaire et qui ne seront pas financées par le programme d’adaptation communautaire mais plutôt au moyen du cofinancement. Il peut s’agir d’activités visant des problèmes autres que les changements climatiques et d’activités qui ne produisent pas des effets positifs sur l’environnement mondial.  Des engagements confirmés de cofinancement doivent être obtenus avant l’approbation financière du PNUD.
Pièces jointes : 1) Dessin/carte indiquant le lieu du projet.
Subvention aux fins de la planification
Une petite subvention aux fins de la planification (inférieure à 2000 dollars) sera octroyée aux promoteurs des esquisses de projets d’adaptation communautaire approuvées pour leur permettre de mesurer les indicateurs de la situation de référence, et de planifier et rédiger la proposition à part entière détaillée de concert avec la communauté. La phase de planification devrait durer moins de 12 semaines – de préférence 6 semaines en moyenne. Le CNC n’accordera une prorogation, d’une durée de 4 semaines, que dans les cas exceptionnels.

 Description de la phase de planification (moins de 1 page)
· Quelles activités seront menées pour la planification du projet à part entière ?
· Comment la réduction de la vulnérabilité sera-t-elle mesurée ?  Quelles sont les questions/indicateurs VRA ?
· Aurez-vous recours à une aide extérieure pour rédiger la proposition et planifier le projet ?
· Indiquez les possibilités de cofinancement (en espèces et en nature, sachant qu’il faudra confirmer les engagements de cofinancement en espèces avant l’élaboration de la proposition à part entière).
· Veuillez établir un budget de la phase de planification sur la base du tableau ci-dessous :
	Budget de planification

	
	Rubrique budgétaire
	Coût total
	Montant fourni par le programme d’adaptation communautaire
	Montant fourni par les promoteurs
	Montant fourni par un autre partenaire
	Montant fourni par un autre partenaire

	1.
	
	
	
	
	
	

	2.
	
	
	
	
	
	

	3.
	
	
	
	
	
	

	4.
	
	
	
	
	
	

	5.
	
	
	
	
	
	

	…
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Total
	
	
	
	
	
	


Informations bancaires
· Indiquez le nom de votre banque ainsi que les renseignements pour les transferts bancaires.
Annexe : Indicateurs
________________________________________________________________________ 
Indicateurs des effets positifs sur l’environnement mondial 
Il faudrait choisir UN des indicateurs ci-après qui sera mesuré pendant la durée du projet
Biodiversité
· Nombre d’espèces d’intérêt mondial protégées par le projet

· Nombre d’innovations et de nouvelles technologies mises au point ou appliquées

· Nombre de politiques locales éclairées soucieuses de la biodiversité 
· Nombre de politiques nationales éclairées soucieuses de la biodiversité 

Dégradation des sols
· Nombre d’hectares de terres dégradées restaurés

· Nombre d’hectares faisant l’objet d’une gestion rationnelle au titre du projet

· Érosion des sols évitée (en tonnes)

· Nombre d’innovations et de nouvelles technologies mises au point ou appliquées

· Nombre de politiques locales éclairées dans le domaine de la dégradation des sols

· Nombre de politiques nationales éclairées dans le domaine de la dégradation des sols

NOTE : Il existe d’autres domaines d’intervention aux fins de la production d’effets positifs sur l’environnement mondial, notamment l’atténuation des effets des changements climatiques, les eaux internationales et les polluants organiques persistants. Cependant, les projets d’adaptation communautaire ne sont pas encouragés à rechercher des effets positifs sur l’environnement mondial dans ces domaines. Voir le coordonnateur national du programme d’adaptation communautaire pour plus d’informations sur ce sujet.  
Annexe 2 : Indicateurs _ Evaluation de la Réduction de la Vulnérabilité (ERV)

L’ERV est une combinaison d’indicateurs spécifique au programme CBA, qui permet de mesurer l’impact des projets d’adaptation communautaire sur la vulnérabilité. Elle est mesurée directement au sein des communautés.

L’ERV est basée sur une démarche participative, et repose sur une série de 4 notes données collectivement par la communauté (lors d’une réunion communautaire où toutes les catégories de population sont représentées). Les 4 indicateurs sont mesurés avant le lancement du projet, en milieu de projet, et à la fin du projet. L’évolution de ces indicateurs permet de mesurer l’évolution de la vulnérabilité de la communauté.

Les porteurs de projet retenus bénéficieront d’une formation ERV, et d’un appui technique et méthodologique de l’équipe CBA.

Merci d’indiquer pour chaque indicateur ERV la question que vous allez mesurer au fur et à mesure du projet – qui correspond au risque climatique principal auquel la communauté doit faire face. La mesure des indicateurs ERV ne commencera qu’une fois votre idée de projet retenue.

Indicateurs ERV
	Étape de l’évaluation de la réduction de la vulnérabilité
	Indicateur
	Exemple de question (à adapter selon le contexte local)

	Évaluation de la vulnérabilité actuelle
	1. Vulnérabilité des moyens de subsistance/bien-être de la communauté face aux changements climatiques actuels et/ou à la variabilité du climat
	Quel est l’impact du manque d’eau sur vos moyens de subsistance?

	Évaluation des risques climatiques futurs
	2. Vulnérabilité des moyens de subsistance/bien-être de la communauté face aux changements climatiques futurs et/ou à la variabilité du climat
	Quel sera l’impact d’une augmentation de la rareté de l’eau sur vos moyens de subsistance?

	Formulation d’une stratégie d’adaptation
	3. Ampleur des obstacles (institutionnels, politiques, technologiques, financiers, etc.) à l’adaptation
	Qu’est ce qui vous empêche de vous adapter, face à une diminution des ressources en eau ? Quels sont les moyens dont vous disposez pour gérer une diminution des ressources ?

	Poursuite/Durabilité du processus d’adaptation
	4. Aptitude et disposition de la communauté à poursuivre sa démarche d’adaptation et à gérer les risques climatiques
	Quel est votre degré de confiance dans la poursuite des activités au-delà du projet ? Pensez-vous que vous aurez acquis des capacités qui vous permettront de vous adapter dans le futur ? 
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